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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 21

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

AFFAIRES SOCIALES

Conseil des aînés - Renouvellement

Mme Nadine PELERIN présente le rapport suivant :
Créée en 2015, le 3e mandat de cette instance participative se termine le 31
décembre 2023.

Dès lors, il convient de prévoir les modalités de son renouvellement pour l’installation 
d’une nouvelle équipe dont le mandat prendra fin en juin 2026.

Pour rappel, les principaux objectifs poursuivis par le conseil des ainés sont les 
suivants :

∑ Mise en place de la semaine bleue ;
∑ Mise en œuvre d’actions favorisant le lien social et le maintien de l’autonomie 

des séniors en s’inscrivant dans le cadre d’actions complémentaires aux 
missions du CCAS ;

∑ Mise en place des actions favorisant le lien intergénérationnel, en partenariat 
avec le CCAS, la direction Enfance-Education et les instances participatives : 
conseils de quartier, conseils citoyens et conseil des jeunes.

Les membres du conseil des aînés se réunissent régulièrement en commissions de 
travail puis en assemblées plénières.

Le conseil des ainés sera présidé par Monsieur Le Maire ou son Adjointe en charge 
de la démocratie participative. Il sera composé des membres suivants :

∑ L’élue en charge des ainés et de l’intergénérationnel 
∑ 18 séniors nouveaux, habitant à Vannes et âgés de 60 ans et plus, 

représentant habitants et forces vives/associations
∑ 6 séniors issus du précédent conseil des ainés pour une durée d’un an
∑ 2 séniors, âgés de 60 ans et plus, nommés par Le Maire du fait de leur 

parcours et de leur implication dans la vie citoyenne vannetaise.

La parité femmes/hommes sera recherchée.

Le conseil des ainés se réunira en assemblée plénière au moins deux fois par an et 
constituera des commissions thématiques.

Vu l'avis de la Commission :
Politiques Publiques



Je vous propose :

∑ de renouveler le Conseil des aînés dans les conditions énoncées ci-dessus,

∑ d’adopter le règlement intérieur ci-annexé,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


